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No. 27.] MILL., [187.

Acte pour incorporer l'aso-iation d'as.turance sur la. vie
dite de la Puissance.

ONSIDERANT que Sir Francis Iliincks, C. C. M. G., C.
.B., ministre -des finances du Canada; l'honorable Wil-

liam Pearce Howland, C. B., lieutenant-gouverneur d'Ontario-;
l'honorable William McMaster, sénateur, président de la ban-

.5 que canadienne de commerce; l'honorable Edmund Burke
Wood M. P., M. A. L., trésorier de la province d'Ontario, de
BranIord; James Young,-écuyer, M. P., de Galt; Thomas
N. Gibbs, M. P., de Oshawa; William MeGiverin, écuyer;
président de la chambre de commerce d'Hamilton; l'honora-

10 ble Matthew Crooks Cameron, M. A. L., secrétaire de la pro-
ice d'Ontario; B. Homer Dixon, K. N. L., consul-général

des Pays Bas; William Elliot, écuyer, président de la cham-
bre de commerce; Edward Rooper, écuyer, mnarchan<; J.
Herbert Mason, écuyer, secrétaire-trésorier de la- société per-

15 manente de construction- et d'épargnes du Canada; Robert
Wilkes, écuyer, iarchand ; Wiliam Gooderham, Junior;
écuyer, marchand; Willitm H. Beatty, écuyer, avocat du
chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce ; Benjamin Morton,
écuyer, de Morton eti Smith>; John K..Macdonald, écuyer',

20trésorier dulonComté d'York ; J. B. Cha-rriman, écuyer, M.
A., professeur de· physique au collége de l'Université,
Toronto; John P. Russell, écuyer, M. D, de Edin; Or-
lando S. Wiùntanley, écuyer, M. R. C. S., Ang.; Christo-
pher Salmon Patterson, écuyer, avocat.;.. James· -Beatty,

25 Junior, écuyer, avocat- ; .ohn. M. Trout, écuyer, pro-
priétaire du .Mnetary Time, tous de Toronto, ont;
par leur pétition, demandé qunne association sous le nom de
" Association d'assurance sur la; vie- dite de- laé Puissance."
soit constituée en corporation aux fins de permettre aux péti-

Se tionnaires et autres- qui sont ou devien:ront membres· de
poursuivre des -affaires dsressortdel!assuranceeur lavie-dans
toutes ses branches-et opératio~s diverses:; Aces: causes; Sa
Majesté;-par et.de l'avis -et du c e dd Sénatï et:de
la- Chambre des Communes d Canadiai, dcrète ce qui uit.:

35* 1. Toutes les pe'sornMes-qui- sont -actubllenent' e; de'vienl.
drot â l'avenir memb'res-d'e la dite assnciation 'et leurs-e'ré-
euteu'rs; adininistrateu'r et ayant caue . respectif -onf par·fe
pr&ett 'constités: en ·corperatioiF:soâcles· hom-e raison 'de
"XWsciàtior d'äS :rancé, sur la' ie-dit 'e y .-P'a xiae;"*et

40 pourronftacquérfr -par venite; bail,y è autrement
et posséder; abs'meaiti:ò ' condit1o'Cidadéemeftt, des: trreh.et
bientancbiliers'et immueibiliersi et-les v-ne&e; aliéner, transí.
· rer etcód'er;--prv-'jours1 qu.ren danmtlepsenremtw
ne sera censé conférer: Passociion le.povoir deposséder

45 des immeublés acquis.par achat en première instance comme
•rtriétéabsolue de l'assoeciition; oui de· toute- dutre't aanfère



que par le placement de ses fonds, tel que ci-dessous prescrit,
en hypothèques sur biens fonds, on su'r leur garantie, au-delà
de la valeur annuelle de vingt mille piastres dans aucune des
provinces du Canada;-pourvu en outre que tous lesiinmeu-
bles acquis comme propriété absolue de l'association par le 5
placement de ses fonds en hypothèques sur ces immeubles,
ou sur leur garantie, seront vendus et cédés dans les dix ans
de la daté où ils deviendront la propriété absolue de l'asso-
ciation. Le bureau principal de l'association sera èn la citS de
Toronto. 10

2. L'essociation aura un sceau commun et pourra poursui-
vre et être poursuivie et contracter sous le nom collectif ci-
dessus.

3. L'association est autorisée à poursuivre toutes les affaires
relativ-es à l'assurance sur la vie, d'après le système mixte, ou 15
d'après le système des actions combiné avecle système ilutuel,
ou l'un ou l'autre phmi, ou d'après tout autre plan ou princi-
pe que le bureau général des directeurs pourra au besoin
ekoisir et déterminer.

4. Le fonds social de l'association sera de cent mille piastres, 20
divisées en cent mille actions de cent piastres chacune, avec
pouvoir àu bureau général des directeurs de porter, en tout
temps oude temps à autre, le fonds social à un montant n'ex-
cédant pas cinq cent mille piastres; mais nulle augmentation
du fonds social n'aura lieu, et il ne sera pas non plus émis de 25
nouvelles actions avant que la résolution du bureau général
autorisant telle augmentation ou émission de nouvelles actions
ait été au préalable soumise à une assemblée spéciale des ac-
tionnaires convoquée à cet effet et approuvée par elle.

5. Nulle police d'assurance ne sera émise en vertu du pré- 30
sent acte avant que le dit fonds social de cent mille piastres
ait été souscrit, et le dépôt fait au bureau du receveur-général
du Canada, conformément aux dispositions du statut du Ca-
nada passé en la trente-unième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: " Acte concernant les compagnies d'assurance." 35

6. Lorsqu'elle seraautorisée àentreren opérationaux termes-
de l'acte précité,l'association aura le pouvoir de faire et émettre
des polices d'assurance sur la vie et d'exécuter des contrats
d'assurance dépendant de la vie avec toute personne, corps
politique ou corporation, sur la vie, soit pour une période fixe 40
de la vie ou pour toute autre période, et de les acquérir et en dis-
poser, et d'acheter, céder et vendre des annuités pour une ou
plusieurs vies, ou autrement, et sur la survivance, et d'acheter,
vendre, céder et autrement acquérir et transférer des annui-
tés et dotations de toute nature sur la vie des adultes et des 4&
enfants, et d'acquérir des droits éventuels de succession, rêver-
£ion, des annuités, polices d'assurance sur lavie,ou autrement,.
egénérzlement, d'exécuter tout contrat dépendant des éven-
ualités de la vie, et de poursuivre toutes opérations d'ordi-

auire poursuivies par les compagnies ou associations d'assu- 1
rance sur la vie y compris les réassurances.

7. Les membres de l'association seront tous des personnes



qui y auront pris des actions ou s'en seront portCs action.
naires, et tous les porteurs actuels do-polices de 'association
(qu'ils soient actionnaires ou non de l'association) qui, aux
termes de leurs polices, auront droit de.participer dans les

à profits, et qui sont autrement reconnus comme porteurs de
"polices avec bénéfice de participation," *et oes porteurs de
puices.avec bénéfice de participation auront aussi droit de
participer dans l'administration et les profits de l'association
tel que prescrit par le présent acte.

10 S. L'administration générale de. l'association est par le
présent conférée à un bureau de directeurs qui pourra étre
dénommé le " bureau général," et sera (en sus des membres
ex-dificio) composé de pas moins de quinze ni de plus de vingt
membres de l'association, neuf au moins desquels .devront

15 résider en la cité de Toronto, ou ses ehvirons, et de tous les
membres du bureau la moitié au moins sera composée d'ac-
tionnaires, et un tiers au moins sera composé de porteurs de
polices avec binéfice de participation; cinq membres du
bureau en constitueront le quorum.

20 . 9. Les membres du bureau général qui agiront comme tels
ex-offlcio seront les présidents de chaque département pro-
vincial respectivement.

10. Le bureau général se composera; jusqu'à la première
élection *aunelle ci-dessous prescrite, des personnes sui-

25 vantes:-Sir Francis Hineks (qui sera aussi président). l'ho-
norable William. Pearce Howland 'et l'honorable William
M'cMaster (qui seront aussi vice-présidents), l'honorable M. C.
Cameron, l'honorable E. B. Wood, lames* Young, William
McGiverin, Thomas N. Gibbs, William Elliot, B. Iomer

20 Dixon, Edward Hooper, J. Herbert Mason, Robert Wilkes,
William Gooderham, Junior, W. H. Beatty et B. Morton.

1à.- 1. Il y aura annuellement -en la cité *de Toronto une
élection des directeurs du bureau général qui se fera parmi
les membres de l'association, actionnaires ou porteurs de po-

S5 lices avec bénéfice de participation, (s'ils ont d'ailleurs les
qualités voulues), lesquels resteront en charge dans le bureau
général jusqu7à l'élection de leurs successeurs chaque année.

2. Lebureau général devra, par règlement passé au moins
un mois -avant l'éle.ction annuelle, fixer le .hombre des

40 directeurs, n'étant pas de .noins de quinze et de pas plus
de vingt, qui seront élus pour l'année suivante, et à défaut
de.telle fixation le nombre de directeurs resterale même que
l'année précédente.

8. Les directeurs du bureau général. éliront dans leur sein
un président et deux vice-présidents, l'un desquels au moins
devraetie élu. parmi les directeurs doinicilés .en la cité de
Toronto; on ses environs.*

12., Nul.ne pourra être,élu membre du bureau général s'il
n'est actiohnaire au montant d'au moin-deur mille piastres,

40 et s'il n'a réellement payé toutes les demandes de versement



laites sur ses actions, ou s'il u'est porteur d'une police avec
bénéfice de participation de l'association, sur sa propre vie
ou s'il n'est le détenteur légal d'une ou plusieurs polices aVeè
bénéfice-de participation sur la vie on les vies de qüelqu
autre personne ou personnes pour un montaitt de pasrnoins 5
de cinq mille piastres.

13. Chaque actionnaire aura droit (en personne- ou par
procureur) à un vote pour chaque action- qu'il possédera dang
le fonds social de l'association, et cbaque porteur d'une police
avec bénéfice de participation de lPassociation pour une som- 10
me de pas moins de mille piastres, aura: droit à un. vote pour
chaque mille piastres de sa- police.

14. 1. Le bureau général des directeurs aura: le pouvoir
de remplir les vacances survenant dans son sein ou dans ses
comités, ou parmi les officiers du bureau de l'association, au 15
fur et à mesure qu'elles se présenteront.

2. Il aura également le pouvoir de nommer tous les oeciers
du bureau ou de l'association, y compris au siége principal, un
gérant général, un comptable, un secrétaire général, un: ou ·
plusieurs médecins-inspecteurs, des avocats ou sociétés 20
d'avocats, ou'l'un ou un plus grand nombre d'entre eux, et
de fixer leur rémunération et durée de charge, et de prescrire
et approuver leurs devoirs, obligations et cautionnements, et
de dplacer ou démettre -ces officiers, et de nommer tous
antres officiers et agents, et de les déplacer ou démettre en 25
fbut temps, et de choisir une ou plusieurs banques dans
lesquelles les fonds couraifs de l'association .pourrdnt être
placés.

3. Il aura le gouvoir de faire .des demandës- de vese-
nents pour telles sommes ou montant et à telles époques, 30
sur les actions des actionnaires respectifs, qu'il croira à propos -
pour les intéréts de l'association, et d'en poursuivre et exiger
le recouvrement.

4. Il pourra aussi déclatner confisquées tontes actions sut
lesquelles ces demandes de versement n'ont pas·t6 réIguliý- 35
i'ement acquitt-es, et il pourra, les7 concédet, en tout ou ·e
partie, à tout membre ou 9 toute personne, ou les vendre, en
tout ou en partie, selon qu'il pourra le prescrire.

5. Il. a-ra aussi le· pouvoir d'iimputer aux porteuis de.poli-
cis avec B'néfic de partidipation l'es pertes à co-urre.es 40

'dés profita qui leur auront été crédités, siles perfes l'exigiit,
et retenir le montant ainsi imputé sur ces profIts, ou sur les
profits qui pourront être déclarés et crédités à ces porteurs
de polices ayec bénéfice de participation en aurUn t'em'ps,
mais les porteurs de polices ne seront pas cOin 'telà respói-- 45
sables pour un iotint autre ou plns consiértb1e'que' i
exprimé dans la teneur de leurs polices.

6. I1 poura;, a besoin, inettre en réserve telle partie "des
profits ùets qu'il jugera. piident et do'venablè,.ponr êtr dis-,.
tribuée sous foyr'e dé dividendes ou boni anx aefioninafres 56



et porteurs de polices avec bénéfice de participation, consta-
tant la partie'provenant des polices avec bénéfiòe de partici-
pation et distinguant cette partie des profits provenant des
autres sources; et les porteurs de polices avec bénéfice de

, participation auront droit de partager dans cette partie. des
profits ainsi mise ien réserve 'qui a été ainsi indiquée comme
provenant de polices avec bénéfice de participation, à coneir-
rence de pas moins de quatre-vingt-dix par cent de ces profits;
Il-is nil dividende ou bonus ne sera en aucun temns déclaré

Io ou payé si ce n'est sur les profits, et le bureau général ne sera
pas tenu d'accorder telle partie des profits aux porteurs de
polices avec bénéfice de participation plus fréqueutlulCneni.
qu'une fois tous les cinq ans.

7. Il poIu-ra déléguer le pouvoir et l'autorité et imposer tels
i. devoirs en' sus de ceux énumérés (lans le présent acte qu'il

pourra juger à propos, aux officiers de l'association et aux
comités du bureau aiFi qu'aux bureaux provinciaux et aux
.érants. •

8. Uénéralemenit, il pourra accomplir tous autres actes de-
20 vant nécessairýmet être accomplis par le bureau général

pour donner sute au but et à l'objet de l'associatioh et-pour
ii fitoriser les intérêts, et il eereéra lasurveillance généra-

le sur les affluires de l'associntion.

l. tpourra décréter tous les statuts et r'eglemueids pour sa
2.3 propre gouverne et celle de ses comités et des officiers du

burean-ou. de l'association et des bureaux provinciaux et des
zérants, pour l'é*missiondes polices sous'certaines coîiditions,
restrictions et liiitations, et pour* le placement des fonds de
l'association, et pour fixer les taux des primes d'assurance, et

e0 pour l'époque et le mode à prescrire. au sujet de l'augmenta-
tion du fonds social ou de l'émission des nouvelles-actious et
le mode d'apirès liquel elles seront réparties, concédées on

-vendues, et-pour déterminer le iiombre-de*directeurs d'après
la limitation fiée, et pour la*régléülentation des'électiòns,

:33 lenr époque et l'avis y relatif; et pour la convocation d'assem-
blées annuelles et spé'iales, leur époque et l'avis 'y relatif, et
pour la déclaration de dividendes et boni, et le partage des
profits, les taux de des derniers et leni répartition, et le mode
et l'époque de paiement,' et, généralement, pour l'a'dminisftia-

40 flon, la gouverne et la direction'des opérations et affaires del'as-
sociation, relativerhient à toute question qui; de temps à autre,
lui paraîtra nécessaire au bon foietionnement de l'association
ou des pouvoirs et droits conférés par le pisent acte.

15.. Le bureau géitéral pourra -nommer -dais son seùi 4el
45 nombre de comités, mnis-des pouvoirs et deant remplir les

dev'oirs, que.le -bureau -général poùrfial de temps à autre leur
conférer et impóser, mais ils seront,toujours, en ce qui regarde
leurs. actes et leurs devoirs, -assujétis nau contrôle* dit-bureau
g'énétal.'

30 16.. 1. Le. bureau général pourra établir un département
danms'.:chaque :provinces de la Puissance :(autre -qüe!'èelle
d'Ontarip)'sous le ebutrôlé d'un >fliie.r:-dans tine-cité o-ville



principale de telle province, lequel département sera désigné
sous le nom de département provincial ou département de
telle province.

2. Chaque départe.îment provincial sera dirigé par une
personne nommée par le bureau général, laquelle restera en r,
charige pendant tel temps et recevra telle réminiération que
le burealu pourra fixer, et elle sera connue sous le nom de
" rérant" de tel département.

3. Le géraiit pourra s'adjoindre u conseil qui. sera connu
sous le nom (le conseil provincial oit coiseil djidépartemnent, 10.
et sera composé des personnes qui pourront étre nommées
par le buireau général, et. qui devront être domiciliées dans la
province ainsi désignée, et posséder au moins cin-q actions du
fonds socialdel'association sur lesquelles tonts demandes de
versement auront été acquittées, ou bien tre po'rteurs <l'une 1:;
police .avec bénéfice <le participation sur sa vie ou la -vie ou
les vies d'une autre ou d'autres personnes de la vAeur .d'an
moins deux mille piastres.

4. Le conseil <le chaque departement seraprésidé par-nu
de ses riemnbres qui sera appelé présiden-t du. conseil pro- 2
vincial.

5. Le conseil de tout département pourra nonmner, sons l
contrôle -et avec l'approbation du'bureau général, tel nombre
d'officiers locaux nécessaires, médecins-inspecteurs, avocats,
banquiers et agents qu'il jugera à propos pour la poursuite -25-
des op'érations .de l'association dans ce département, et il
pourra les.déplacer ou démettre.

6. Les conseils provinciaux auront l'admiinistration et le
contrôle immédiats des affaires de leurs départements resp.ec-
tifs, subordonnés toutefois an présent acte et aux .,statuts, 30
reglements et instructions du bureau.génltral et à l'inspo.tion
et surveillance du dit bureau général ou de tout officier.qu'il
pourra déléguer à cet effet; mais le conseil provincial ïi'a.ura
pas le pouvoir d'émettre des polices d'assurance.

17. Toutes les polices d'assurance, dotations et anpýuités, ;
.insi.que tous les contrats de l'association seront revêtus du
sceau coinmuui de l'association et signés par le président on
par un vice-président et le gérant-général ou tel oflicier· que
le bureau général pourra déléguer à cet. e4f1t.

1 8: Lorsque le porteur d'une police manquerai d'opérer le 5tk
paiejnent des priTnes tel que voulu par les conditions de su
police, avant que deux primes anuitelles .complètes -aieit été
payées, ces polices deviendront nulles et tous lès deiiiers.
-payés à compte seront confisqués ait prolit.de l'association,
mais ces polices pourront être conttinniiées aux termes et.con--45
ditions qui pourront y être exprimés ou inscrits an. dos des
polices.

19. Lorsque le porteur d'une police aura acquitté deux ou
un plus grand nombre de' primes -annuelles, tel qu prescrit 5Q



par les conditions de sa.police, et qu'il manquera d'acquitter
d'autres primes, les primes payées sur telle -police ne seront
pas,confisquées, mais la police deviendra une police payée et
commuée pour -a. somme que le buréau général pourra cons-

5 tater et déterminer.

-20. .Lorsque le porteur d'une pelice désirera abatidonner
sa police après av'oir acquitté deux ou in plus grand·nombre
de primes annuelles, il recevra, en éonsidération de cet abani-.
don, la somine qui pourra êtro constatée et déteninée par le

10 bureau giéa

21. Lorsqu'une personie. aura.-assuré sa vie dans· cette
compagnie on toute autre; ou qu'elle assurera plus tard sa.
vie pour le bénélice le sa femme et.de ses enfants, ou de sa
femme' ou~de ýes enfants, où de quelqu'un d'entre eux, ou au

15 itom de sâ femme, -telle personne pourra, du consentement
par écrit (le sa femme, et sans le coisentcxnei t de ses en~fants,
déclarer ýine la police est possédée en soxi pror re non. et
pour sou propre usage pbsolupent, après quoi elle sera ain'si
lue et interprétée; et.aul cas o quelqne.personne aurait, par

20 'quelque endossement ou mémoire, déclaré qu'une police émise
par une compagnie est ai bénéfice de sa fmmé et de' ses
enfants, ou le sa femme ou de ses enfants, Ai de quelqu'un
d'eux, il pourra, au moyen d'in autre endossement ou
mémoire, -attesté par un témoin, déclarer 'qu'il révoqne le

25 premier endossement, ou il ·pourra eni faire .abandon, et ce
premier endossement on mémoire sera révoqué ou anmué et
i'aura plus 'aucun efflet ensuite.

22. Au. cas où une' police d'assurance avec bénéfice de
participation, serait émise sur le'vie d'un mari ou d'un père

30 pour le bénéfice' de sa femme ou de ses enfants, h mari ou le
père. sera membre de l'ass-ciation.

23. Il sera periais à l'aèsoeiationide .placer ses fonds'en
débentures, bons, effets publicsou- autres de -la Puissance du
Canada, ou sur..leur garantie, on uen effets 'publics des pro-

85 vinées composant la Puissance, o.a en effets de- toute corpo-
ration municipale en la Puissance, ou -en effets de toute
conipagnie o banqué icorporée jursuivant ses opér'àtions
dans .quelque:-rovinc dé ·la' Puissance, ou sur la garantie
d'actions -de. tonte compagnie ou banque incorporée, où sur la

40 garantie -d'immeubles -ou' d'hypothèques sur des immeubles
dans-toute.pro'vihee de la Puissance, et de prendre, recevoir
et posséder ces garanties, en~tout ou én partie,-af nom colleêtif
de l'association, pour fonds 'avancés oit payés~ pour ,faire
l'acq'uisition de ces sûretés, ou prêtés par l'association sur la

45 garantie -de ëe débentures, bons,,.-effets, ;hypothèlues: on
autÏes sûrétés còínme·il est'dit èi-hant les 'prêts en questioni
devront se-faire-ax terieset conditions, delà manière, aux
époques, 'yoír lessoinmes, aux. conditions:'de-'rembourseme.àt
du-principal oude l'inté'rét, .'oudu.prineipalhet'dé l'intérêt,

50 iùe le bui-eau généñi·ilourrà.de teiaps àlautre détermnr:et
pre'crirei soientque ces sûret¡e soientpt'iýbsoliimentbueon-
ditionnelléiùent,"ou inu'elles soiest-p 'is-en paiétnetdedèttes
due'à lPassociation ou 'd juget'enits'btenus contre* iqelque



ý ersoine ou corporation, ou eii rarantie de leur paiei»ent, en
tout ou en partie.

24. Il sera loisible aiu Gouverneur-Général en conseil,
sur la pétition de l'association et le dépôt au bureau du
Receveur-Général de telles 'son es d'argent, débentures, 5
efiets, hypothèques ou sûretés qui pourra être prescrit par le
Gouverneur.Général en conseil, de prendre tels arrange-
ments avec l'association qui pourront être jugés à propos Cn
vue de la sécurité des porteurs de polices de la classe des
polic3s enregistrées, et d'autoriser lassociation à émettre des 10
polices sur 70e. sûretés déposées an bureau du Receveur-
Général.

2. Et ces polices seront eliregistrées ait bureau du ecré-
taire d'Etat pour les provin.ces, et seront endossées comme.
suit ou on termes analogues Enregistrée au bureau du 15

Secrétaire d'Etat pour les provinces et garantie par.le dépôt
<le debenîttures, effets, hypothèques et autres sùr'tés.
Daté le jourde* A. D.

et le Secrétaire d'Etat y apposera sa signature.

25. En sus de lassemîblée ainuelle pour l'élection des 29t
directeurs tel que ci-dessus prescrit. lune assemblée spéciale
pourra en tout temps être convoquée ei la cité de Toroito,
sur la demande par écrit de huit membres du bureau g'énéral
ou de cent membres de 'association, laquelle deimuande sera
a(lrssée au président, ou, en soi absence, au vice-président 2.3
qui, dans le délai d'un mois après sa réception, devra convo-
quer telle assemblée spéciale; la demande devra brièveienît
énoncer le bt poir lequl l'as .blée spéciale est spéciale-
ment convoquée.

20. L~es actions de lssociationî sŽront transiérables par les 30
porteurs d'accord avec les statuts ou règlemquts de l'.ssocia-
tion ; et elles seront transférées lorsque le transfert on aura
été inscrit dans le registre des transfe.ts de l'association au
bureau principal ; mais nulle action ne sera transférée avant
(Iue tous les versements dus à cet égard n'aient été acquittés. n5

27. La traismîission de l'intérêt dans une action do l'asso-
ciation, en edns uence du mariàge, de la faillite ou du décès
de-'a-etionnaire, ou par tout autre moyen que le trarsfert ordi-
inaire sera piouvée et autlhentiquéje, d'après telle forme,.sur tel.
témoignage et, généralement, de telle manière que le bureau..0
général pourra de temps à autre exiger ou qu'il pourra pres-
crire par règlement.

2S. bans toute action ci recouvrement de versements ou
d'arrérages do versements, il suflira pour l'association d'allé-
guer que le défendeur étant propriétaire d'actions. est endetté 45
à l'association el la somme' réclamée à l'égard d'un certain
nombre d'actiQns, pourquoi l'association aun droit.d'actionî -
en vertu du présent acte ; et lors de l'audition il suffira de
prouver que le défendeur possédait des actions dans l'asso-
ciation. -et qu.'une demande de versement a été faite'conformé- 50
ment à ses statuts ou règlements; il ne sera pas nécessaire de



prouver la nomiiiation des directeurs qui ont fait les deman-
des ni aucune autre matière que ce soit; et une copie de tout
statut ou règlement ou procès-verbal ou d'une.inscription dans
les registres de l'association, certifiée comme vraie copie ou

ri extrait sous la signature lu président ou du gérant on secré-
taire de l'association et revêtue du sceau de la corporation, fera
foi devant tous les tribiuiaux et d:.us toutes les procédures
de tel statut, règlement, procès-verbai on inscription, sans autre
témoignage. à l'appui, et sais qu'il soit besoin de prouver le

10 caractère offliciel ou la signature de l'officier qui l'a signé ni
non phls le sceau de la corporation.

29. L'association ne sera pas tenue de 'teiller à l'exécution
d'aucutiti 1déicomimis explicite, implicito ou d'induction au-
quel des actions de son Ionds social pourraient être assujéties

15 ou auquel d"s polices séraient assujéties, et la quittance de la
personne au nom Le laqulle une. action est inscrite. ou qui
apparaît comme porteur-d'jnie.police dans les registres, ou si
telle action ou police est iiiscrite au nom de plus d'une per-
sonnie, alors la quittancé de l'une d'elles constituera en faveur

20 de l'association une décIiaîge complète à l'égard -des deniers
.payés à raison de telle.attion ou police, nonobstaiit tout fidéi-
.commis auquel elle.pourrait être assujétie et quel.l'association

-at:en ou non avis (le i4) fidéicommis.

30. Nul directeur o-11oilicier d l'associationrne pourra
25:.enpVrunter aucune partiò de ses fonds ni se pôrter caution

d'aucune autre persom.ie qui aura emprunté des ro'nds de l'as-
sociation.
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